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1 Cette condition ne s’applique pas aux fonctionnaires de catégorie A du ministère de la justice justifiant de sept 
années de services effectifs au moins en cette qualité sollicitant leur intégration dans le corps judiciaire au second 
grade (article 22 de l’ordonnance statutaire).   
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2 Article 33 du décret n°93-21 du 7 janvier 1993 pris pour l'application de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 
1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la magistrature. 
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3 Articles L. 114-1, L. 234-1, L. 234-2, R. 114-1, R. 114-2 et R. 234-1 du code de la sécurité intérieure et 230-6 du 
code de procédure pénale. 
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4 Le garde des sceaux, ministre de la justice, n’est pas lié par l’avis favorable de la commission 
d’avancement à l’intégration directe dans le corps judiciaire.  
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